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KOl.'BAIX, LE 5 DECEMBRE 1885 

Li PRESSE RADICALE ET LE TONKIN 

Los journaux dévoués à la politique de 
l'ancien ministère se sont hâtés de consi
dérer comme une justification des actes de 
leur pat roa , M. J . Fer ry , le mouvement 
d'opiniou qui s'est produit contre tonte r é 
solution excessive au sujet du Tonkin. Il 
av faut pas perdre de vue, comme le rap
pelle uu excellent art icle du Jownal des 
It'hats, que nous avons dû au ministère 
Fe r ry , pondant trois ans .uuesér ied 'avon-
tures de plus on plus humiliantes et dan
gereuses, et nous lui devons encore ea ce 
moment quelque chose de plus grave : la 
honte de cette sorte d'enquête parlemen
taire où l'honneur de nos soldats n'est pas 
épargné. 

Assurément, en supposant même qu'il 
n 'y rien de justifié dans le dédain que pro
fesse M. l 'amiral Duperré pour le Tonkin, 
eu admettant au contraire que cette con
t r e lointaine et toujours inconnue ait toute 
la valeurquo lui at t r ibuent les optimistes, 
personne ne pourra plus contester désor
mais que nous l 'aurons néanmoins payer 
trop cher. Après tant de sang versé, tant 
d 'argent dépensé, c'est le prestige de nos 
soldats, c'est leur réputation de sang-froid 
et de bravoure qui coule, ^ui s'effondre et 
s'éieint sous ces dépositions parlementai
res où nous l œ voyons se traiter les uns 
les aut res avec une sévérité qui dépasse 
toutes les calomnies de la presse la plus 
iujurieuse. 

M. le général Brière de l ' I s l ea échappé 
moins que personne a la loi générale : du 
premier coup, au contraire, il à dépassé 
tous les scandales précédents : mais il y a 
eu, dans sa déposition devant la commis
sion du Tonkin, quelque chose de plus 
qu'une simple apologie personnelle aux 
dépens de ses r ivaux. On a pu voir dans 
son langage l 'expression du dénigrement, 
non seulement d'un honinie contre d'au
tres hommes, mais d'un corps contre un 
autre corps. Appartenant à l'infanterie de 
marine, M. Briere de l'Isle s'est l'ait l'in
terprète des plaintes d« la marine contre 
l 'armée. Nous avons déjà entendu e t nous 
entendrons encore, soyez-en sûrs , la con
tre partie de sa disposition, c'est-à-dire les 
plaintes de l 'armée contre la mar ine . 

La joie que les paroles du général Brière 
de l'Isle ont causée aux opportunistes 
nous ferait croire que, dans leur préoccu
pation exclusive de leur situation person
nelle, ils oublient que l 'Europe entière a s 
siste à la lessive de linge sale dont le na
turalisme les séduit. N'oublient-ils pas 
aussi qu'une part de responsabilité, ou 
plutôt que toute la responsabilité leur r e 
vient dans ces défaillances militaires 
qu'on étale coraplaisamment aux yeux du 
monde? Car enfin les hommes dont on nous 
dévoile les impardonnables faiblesses, c'est 
eux qui les avaient choisis! 

Pendant t ro isans , jamais ils n'ont pensé 
à envoyer au Tonkin les généraux les 
plus capables d 'y vaincre les Chinois; dos 
raisons politiques ont toujours déterminé 
leurs préférences. C'est pourquoi nous 
avons vu les commandants successits de 
nos troupes revenir du Tonkin, après une 
série d'insueees, avec l 'unique souci de 
s 'excuser de leurs fautes en accusant lours 
prédécesseurs ou leurs auxiliaires, et de 
rendre la situatiou de leurs successeurs 
impossible par les dénonciations qu'ils 
dirigeaient contre eux. 

Co qu'il y a de plus déplorable, on effet, 
dans la manière dont l 'ancien ministère a 
conduit l 'expédition du Toidcin, c'est l ' ab
sence complète d'unité. M. Jules Ferry a 
quelquefois, il est vrai , imposé à tout l e 
monde sa volonté particulière ; usant e t ' 
abusant de sa situation de président du 
conseil, il a infligé ses propres plans mi l i 
taires à nos marins et à nos soldats. Mais 
à par t cette intervention aussi capricieuse 
que néfaste, jamais on n 'a su s 'arrêter à 
une méthode d'action uniforme. Entre le 
régime civil et le régime militaire, ent re 
la marine et l 'armée les conflits ont été 
perpétuels. 

La situation n'a point changé. Il n 'y a 
plus à craindre aujourd'hui que le prési
dent du conseil se mêle d 'une manière 
trop pressente de la direction des affaires; 
il y a plutôt à craindre qu'il no s'en mêle 
pas aasec. Mais, à côté de lui. qui donc 

s'en chargerai? Nous voyons trois minis
tres se la passer al ternativement, pour 
éviter de trop engager leur responsabilité 
individuelle^, Dés qu'il y a une décision 
grave à prendre, le ministre de la guer re 
se cache derrière le ministre de la marine, 
qui se dissimule derrière le ministre des 
affaires é t rangères , lequel se dérobe. Et 
l'on s'étonno de tomber en pleine anar 
chie! Et c'est avec de tels éléments qu'on 
a voulu faire de la politique col oniale. 

NOUVELLES III JOUR 
Election d'un conseiller général 

Canton di Pinols (Haute-Loire) 
M. Paul de Romeuf, conservateur, a été réélu 

par 560 voix contre 307 données a M. Faucher, 
candidat repu blicain. 

On s'étonne que les résultats de cette élection, 
uni a eu lien dimanche, dernier, n'aient été com
muniqués qu'aujor-d'hui par l'administration. 
La démission du minis t re de la mar ine 

On lit dans le .Vfitic nul : 
< L'ue discussion très vive avait eu lieu au Con

seil de mardi entré le général Camp^non et le 
ministre ènéral Brière de l'Isle. 

> A la suitedeoette discussion, l'amiral Galiber 
s'est, dit-on, 'décidé a offrir sa démission au 
président da conseil, et il aurait,en effet, annonce 
cette intention hier, eu conseil de cabine t. 

» Nous croyons savoir que II. Henri Brisson 
aurait^ssaye vainement de faire revenir le minis
tre de la marine sur sa résolution. Tout ce que le 
président du conseil aurait pu obtenir, c'est que 
l'amiral Galiber conservât son portefeuille jus
qu'après la discussion des crédits. 

> Le successeur probable de l'amiral Galiber 
sera l'amiral Jaurès ou M. Gougeard. 

» L'amiral Jaurès accepterait, sous certaines 
conditions, le porteléuill e de la marine. 

» 11 est certain, si ces conditions sont acceptées, 
que l'amiral Jaurès, qui était sénateur, l'empor
tera sur St. Cougeard.» 

D'autre part la Libmtè dit : 
« II est Très exact, comme l'a annonce ce matin 

un journal, que le ministre de la marine ait mani
feste l'intention ae.se rétirer à la suite de la dépo
sition d'un officier général de son département 
devant la commission des crédits. Mais l'amiral 
Galiber est revenu sur sa détermination. » 

La France et le Vatican 
On lit dans la Patrie : 
« Nos informations de Rome nous permettent 

d'affirmer qu'au consistoire de décembre le Pape 
ne préconisera aucun èvèque français. L'archevé-
che d'Aix et trois autres sièges sont cependant 
vocants, 

> L'attitudo nouvelle adoptée par le cabinet, au 
lendemain des élections qni ont condamné d'une 
façon très signilicative pourtant la politique anti
religieuse, produit à lbome une impression telle
ment fâcheuse qu'on ne croit pas possible d'entrer 
en négociations relativement aux evéchès à pour
voir. 

> Si le gouvernement persiste dans l'intention 
qu'il a manifestée de s'en prendre à l'episcopat lui-
même, en déférant au conseil d'Etat, sous prétexte 
d'abus, les principaux de ses membres, il n'est pas 
douteux que les vacances se prolongeront foi-cé
ment pendant de longs mois encore. Sans être 
rompus, les rapports de la République avec le Va
tican sont si tendus qu'aucune décision amiable, 
touchant les affaires ecclésiastiques, ne pourra 
être prise ; en sorte que, de fait, la situation res
semble fort à celle que créerait une rupture for
melle. 

Le cabinet Brisson qui ne veut cependant pas de 
la séparation, parce qu'une telle mesure serait 
préjudiciable aux intérêts de la République, sait 
que le nonce d« Paris n'est pas encore retourné à 
son poste, et qu'il peut, à Rome même, éclairer la 
religion du Pape sur les hommes qui composent le 
personnel gouvernemental et sur leurs intentions 
plus ou moins avouées. 

> La situations s'aggravera par la faute des po
liticiens opportunistes en désarroi, jusqu'à ce que 
la chute de la République ou la dénonciation d u 
Concordat lui apporte une solution définitive.> 

Service pour le roi Alphonse XII . a Pa r i s 
Pans, 4 décembre. — Monsieur le Comte de 

Paris a fait célébrer ce matin, à onze heures, à 
l'église-Saint-I'Yancois-Xavier, sa paroi sse,un ser
vice religieux pour le repos de l'âme du roi Al
phonse XII. 

Le portail et l'intérieur de l'église étaient ten
dus de draperies noires ornées d'ecussons aux ar
mes d'Espagne. 

Au milieu de la nef principale, se trouvait un 
magnifique catafalque brillamment illuminé. 

La messe a été dite par M. l'abbé Roquette, 
care de la paroissiale. 

Au premier rang, on a remarqué M. le comte de 
Paris, le duc de Nemours, le duc de Chartres, la 
comtesse de Paris, la princesse Amélie,la duchesse 
de Chartres ; MM. Buffet, Chesnelong, de Lesseps, 
un grand nombre de députés et de sénateurs de la 
droite et tous les membres du comité conservateur 
de Paris. 

L'ambassadeur, M. Cardenas, et le personnef de 
l'ambassade assistaient à la cérémonie, dans une 
loge spéciale située au-dessous de l'orgue. 

La- cérémonie a été terminée par l'exécution de 
la marche funèbre de Chopiu. 

Un bref de Léon XII I 

•Lors du dernier congrès des comités catholiques, 
les membres de ce congrès présidé par M. Chesne
long. adressaient, selon la coutume, une adresse à 
Léon XIII pour témoigner de leur vénération, de 
leur soumission riliale et de leur dévouement. 

Léon XUl a répondu à cette adresse par un bret 
dont voici le passage principal : 

"Tandis que Nous voyons se développer eaaque jour 
les entreprise» et las moyens d'action ds ceux qui 
*'«(forcent de détruira le royaume du Christ sur la 
terre, il est bien juste que les Fils de lumière, sous 
la conduite de leurs pasteur*, déploient une virile 

énergie pour défendre la jusfiee et la religion, cher
cher et poursuivre à l'envi la gloire de Dieu et le 
salut des âmes. 

Nous vous témoignons donc. 1res cher» Fils 
Notre joie et Nos félicitations pour les sentiments ex
primés dans votre lettre, et pour vos excellents pro
jet» qvtt répondent pleinement anx besoins dps temps 
et à Nos intentions. Nous vous encourageons d'au
tant plus volontiers, que plus noble et plus vaste est 
le terrain où Nous vous voyons mettre en oeuvre vo
tre vaillante ac tivité. 

En donnant pour but à vos efforts le maintien et le 
développement de la piété chrétienne, la bonne édu
cation de la jeunesse, la propagation de la sainte doc
trine, le bonheur physique et moral des ouvriers 
chrétiens, vous méritez bien de votre patrie autant 
que de la religion, et vous vous préparez aiprès du 
Dieu rémunérateur, en ce monde et en l'autre, une 
magnifique récompense. 

Nouvelles de Madagascar 
Londres, 4 décembre. — On mande de Tama-

tave, le 21 novembre : 
« Deux fonctionnaires malgaches ont eu aujour

d'hui une entrevue avec l'amiral Miot. L'objet de 
l'entrevue n'est pas connu, miis on croit que des 
négociations formelles pour la conclusion de la 
paix sont ouvertes.» 

M. Ruiz Zorilla 
Madrid, 4 décembre. — Le bruit court que M. 

Ruiz Zorilla aurait été informé par les autorités 
du département des Basses-Pyrénées que sa pré
sence à Bayonne pourrait créer à la France des 
difficultés internationales. Se rendant immédiate
ment à cet avis, M. Ru'z Zorilla serait retourné à 
Bordeaux. 

Tremblements de t e r re en Alger te 
Alger, 4 décembre.— Des secousses de tremble

ment de terre ont été ressenties vers 8 heures 25 
du soir, et 2 heures 45 du matin. Faible à Alger 
et sur le littoral, la commotion a été assez forte à 
l'intérieur, notamment à Blidah, Menervilie, Au-
male, Bogiiari et Boussaada. Les secousses ont été 
multiples, violentes et prolongées à Mèdéah.Quel
ques habitations se sont écroulées à Boussaada et 
à Boghari. 

A Mascara la secousse de tremblement de terre 
d'hier soir a duré T secondes,les oscillations allant 
de l'Est à l'Ouest. A Sétiffes trois violentes secous
ses qui avaient eu lieu hier soir à 8 h. 3[4 ont été 
suivies de plusieurs autres. A diverses heures de 
la matinée les oscillations allaient du Sud au Nord. 

Les trois-quarts du village de Siia se sont effon
drés ; il y a de nombreux morts. A Bordj-Serpant, 
le logement de l'administrateur s'est écroulé ense
velissant plusieurs européens sous les décombres. 

Les événements d'Orient 
Londres, 4 décembre. — On mande de St-Péters-

bourg : « Dans les cercles de la cour, on dit que 
deux ou trois corps d'armée sont concentrés dans 
le Sud. Leur destination éventuelle serait, parait-
il, la Bulgarie. 

» Le bruit court aussi que les Autrichiens au
raient 50,000 hommes prêts à toute éventualité. » 

Sofia, 4 décembre. — I.e récit contenu dans un 
rapport officiel de Nisch, d'après lequel un déta
chement bulgare aurait attaqué une position serbe 
près de Vlassina, n'est pas exact. 

Par contre, lecapitainecommandant lestronpes 
d'Ivor fait connaître qu'un poste serbe aurait tiré 
sur des sentinplles bulgares. Les ministres sont 
toujours à Pirot. 

En Birmanie 
Rangoon, 4 décembre. — Il s'est produit beau

coup de désordres à Mandai»y dans la nuit de di
manche à lundi. 

Les dacoits (briganJs) ont attaqué les troupes 
et se sont livrés au pillage. 

11 semble que la responsabilité de ces faits re
viendrait à l'état-major, qui n'aurait pas pris les 
précautions nècesseires. 

On estime que le nombre des tués et blessés 
excède le total des pertes éprouvées durant toute 
la campagne. 

LE DERNIER «SCANDALE 

Nouvelles Parlementaires 
C H A M B R E 

Le groupe de l'union conservatrice 
Le groupe conservateur, qui sous la précédents 

législature portait le nom de l'union des dro'tes, 
s'est reconstitué aujourd'hui. 

Cent vingt membres en lont partie. Après s'être 
réunis sous la présidence d'âge de M. Plichon. Ils 
ont nommé président : M. deVVlackau; vice-prési
dents MM. de Soland, des Retours, et Daynaud; 
secrétaires, MM. Lefevre-Pontalis, de Lamarzelle 
et Arnoud; questeur, M. le baron Reille. 

Le groupe portera le nom d'union conserva
trice. 

Son groupe a été dès aujourd'hui chargé de s'en
tendre avec ceux des autres groupes delà droite 
en vue de la formation d'un secrétariat général de 
toutes les droites, et du choix d'un local pour les 
réunions plénjères. 

Validation 
Le premier bureau a conclu à la validation de 

l'élection de l'Ardèche et des Alpes-MaritU es. 
Un groupe agricole de droite 

Son la précédente législature, quelques mem
bres de la droite s'étaient fait inscrire et avaient 
pris part aux travaux du groupe constitué à l'ins
tigation des députés républicains. 
" Aujouri'lim nos amis ont pensé, avec juste rai
son, qu'ils étaient en assez grand nombre pour 
constituer un groupe agricole à part. 

Sur l'initiative de MM. Legrand de Lccelles et 
Darouille, les membres de la droite se sont réunis 
cette après-midi a cet effet. 

La création du groupe a été décidé à l'unani
mité des soixante-dix membres présents. 

11 a été immédiatement procédé â la constitution 
du bureau. 

Ont été nommés : 
Président, M. Legrand de Lecelles ; 
Vice-présidents, MM. de Kermenguy, de Juigné 

et Gusman Serph; 
Secrétaires, MM. Le Provost de Launay, de Tu-

renne, Delisseet de St-Martin (Indre, ; 
Questeur, M. Raulin. 
Le programme du nouveau g.'oupe est bien net 

et bien concis : Protection dans la mesure du pos
sible des intérêts agricoles du pays. 

Il est bien«êvnlent que lorsque les circonstances 
l'exigeront, le groupe agricole de la droite cher
chera une entente avec le groupe correspondant de 
la gauche. 

Le groupe agricole de gauche 
Le groupe agricole des gauches s'est ré un 

sous la présidence de M. Mèliue. 
Le bureau a rendu compte de l'entrev ue qu'il a 

eu avec le bureau du même groupe au Sénat, qui 
tient tant à ce qu'on s'occupe d'abord de la ques
tion des sucres dans le projet de loi sur les mar
ches passés avec l'Etat. 

Les sucres étrangersde Cannesse sont substitués 
aux sucres de betteraves flamand. 

La marine française ne transporte guère que les 
produits français, la loi qui a voulu favoriser la 
marine cause un grand tort à la production na
tionale. 

M. Gerville-Réache voudrait avoir l'avis du 
gouvernement et il prendra l'initiative de la loi 
des sucres. 

M. Canault. — Il faudraitmotiver la prorogation 
de la surtaxe, que la nécessité de laisser à la cul
ture en France le temps de faire son évolution. 

M. Méline pense qu'il y a tout intérêt à saisir 
immédiatement 'la Chambre du projet de loi. Le 
groupe n'a qu'un vœu de priorité â émettre. 

M. Vaaher. — Le parlement belge vient d'élever 
la surtaxe à 15 0|0. La Russie a augmenté la taxe 
et exportation, il faut statuer rapidement. 

Le groupe, sur l'avis de M. Prevel, invite son 
bureau â exprimer au ministre son désir que la 
question des sucres soit mis promptementà l'ordre 
du jour. 

M. Méline.—On demande l'homologation des 
tarifs d'Orléans qui sont sortis du comité consul
tatif, c'est le tarif à base kilométrique décrois
sante. 

Renvoyé â la commission spéciale du groupe. 
Question du vinage 

' Une grande commission à été nommée par le 
ministre pour les distilleries agricoles. Le groupe 
devrait nommer une commission pour aider la 
première 

gieuses dans les services hospitaliers auxquels 
elle sont attachées. Ils formulent cette requête 
« dans l'intérêt des malades » aussi bienuque 
« dans l'intérêt du bon ordre et de la tenue 
des hôpitaux et hospices. i> Vraiment, voilà 
une audace intolérable ! A quoi ces gens 
songent-ils ? Qui leur a demandé leur avis ? 
A quel titre viennent-ils donner Une.leçon au 
Conseil municipal de Paris, qui prétend con
naître infiniment mieux qu'eux les mesures à 
prendre pour que les malades soient bien 
soignés I 

II y a là, disent les purs, une manœuvre 
cléricale d'autant plus dangereuse qu'on a pu 
réussir à enrôler dans la conspiration des 
hommes que leurs opinions philosophiques 
semblaient mettre à l'abri de tout soupçon de 
ce genre. Il faut que le cléricalisme dispose de 
moyens de persuasion bien puissants pour 
avoir extorqué les signatures de libre-pen
seurs comme M. Lannelougue ou M. Marc 
Sée. Heureusement, le conseil municipal de 
Paris reste sur la brèche, prêt à la défense. 
Chacun sait que les places des médecins des 
hôpitaux sont obtenues par l'intrigue seule, et 
que des ignorants touchent les énormes traite-
qui y sont attachés (100 francs par mois). Il 
est urgent qu'une réforme vraiment répu
blicaine intervienne. En même temps qne l'on 
continuera la belle œuvre de laïcisation, on 
épurera le corps des médecins, De sera le 
meilleur moyen de leur apprendre de ne plus 
se mêler d'une chose qui ne doit les regar
der à aucun titre: le bienétro de leurs .malades. 

C'est à ne pas y croire, et l'on ne sait pas 
comment le gouvernement pourrait résister 
à de parails assauts, si le Conseil municipal de 
Paris ne veillait. On connaît le dernier «scan
dale,» pour parler la langue du jour. Cent 
sept médecins et chirurgiens des hôpitaux de 
Paris, et des plus connus, ont adressé au mi
nistre de l'intérieur une lettre que nous avons 
publiée Ils demandent le maintien des ^ k " ^ 3 ^ ^ T ^ ^ 

Quant aux exportations elles atteignent à peine 
700,000 mille francs. Si le commerce actuel devait 
être pris pour base, la possession del'Annam et du 
Tonkin serait onéreuse. Or. on peut espérer qne 20 
ou 25 millions d'exportations en comptant 1 fr. 50 
par hahitanL Pour protéger les exportations il 
faudrait frapper les produits anglais de droits pro
hibitifs, mais l'Angleterre userait de représailles 
dans ses colonies. On peut donc affirmer que nous 
ne pouvons espérer aucun avantage de notre com
merce en Annam ot au Tonkin. 

Les l ivre ts d 'ouvriers 
La commission chargée d'examiner la proposi

tion de loi que le Sénat a modifiée sur les livrets 
d'onvriers s'est constituée avant-hier. M.Binachon 
a été nommé président et M. Proal secrétaire. Les 
commissaires ont rendu compte des opinions de 
leurs bureaux. MM. Camèlinat et Lyonnais sont 
partisans de la suppression absolue des livrets. 
M. Lagrangeest partisan des livrets facultatifs. ' 

U I M 1 C T U R I 

groupe l'étudié 
M. Papon dit que la distillerie agricole ne pent 

pas vivre sans le vinage. 
Sont nommés pour étudier la question du vi

nage : MM. Jametel, Turrel, Papon, Ganault, Cor-
dier, Bourgeois, Vigier et Suquet. 

M. Méline. — Il faut savoir quelles sont les dis
positions de la commission nommée par les bu
reaux avant d'étudier la question. 

M. Treille croit qu'il faut attendre. Il faut savoir 
si réellement les fournitures venues de l'étranger 
sont de qualité inférieure. 

Une commission est nommée pour étudier la 
question. 

Elle se compose de MM. Reupon, Treille, Pon-
levoy, Proat, Vacher. 
Relèvement des droits su r les céréales 

M. Lejeune dit que les effets de la loi de douanes 
sont inconnus. Il faudrait donc attendre avant de 
se prononcer. 

La question du Tonkin 
La sous-corn m issson économique et fluancière 

du Tonkin a entendu le rapport de M. Lalande 
sur les avantages que la France pourrait retirer 
de l'occupation de l'Annam et du Tonkin. 

Je suis convaincu, dit le rapporteur, que ces 
avantages seront minimes et hors de proportion 
avec les sacrifices faits ou a faire. 

Malheureusement le gouvernement a engagé et 
rencontré l'adhésion de la maiorité. 

Notre commerce en Chine et au Tonkin a été 
pour 1883 de quatre millions, celui de l'Angleterre 
pour la même époque de cent soixante-quinze 
millions! 

Nos importations au Tonkin se sont èlevjes- à. 
huit millions dont il faut déduire quati-e.^aîîilon* 
et demie provenant de vins des^a^*- S»x;'"K 
trsupes. I - M V V . Ï 
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VICTOR MASSÉ 
M. Léo Délibes a lu, dans la séance de l'Académie 

des Beaux-Arts dn 21 novembre, une notice sur 
Victor Massé auquel il succédait. 

L'émotion a fait éloquent le brillant auteur de 
Lackmè; sa notice a été très applaudie par L'audi
toire d'élite qui l'écoutait. A la simple lecture, elle 
justifie la faveur qui l'accueillit à l'Institut. Voici, 
du reste, les principaux passages de l'éloge de 
Victor Massé. 

Des le début, M. Léo Delibes raconte un souvenir 
personnel de sa première jeunesse. 

Dès l'année 1849 je pénétrais, pour la pre
mière fois, dans la classe préparatoire de piano 
au Conservatoire, dont Victor Massé venait 
d'être nommé titu!aire,à son retour de Rome. 
J'y fus reçu avec une politesse un peu dis
traite, par un jeune homme aux longs che
veux blonds, à la physionomie fine et expres
sive, mais comme voilée par une pensée inté
rieure. L'interrogatoire fut court : le maître 
n'avait pas grand'chose à demander à l'élève, 
et celui-ci, je l'avoue, encore moins à lui ré
pondre. Tout à coup, interrompant brusque
ment cet examen sommaire, le professeur s'é
lança vers le piano, et là, comme s'il eût été 
seul, il se mi t a chanter d'une voix vibrante, 
en s'accompagnant violemment ; ses traits 
avaient pris un autre aspect, son visage s'é
tait épanoui, comme éclairé par un rayonne
ment intérieur ; c'était une mélodie prison
nière dans son cerveau qu'il venait de rendre 
à la liberté. Pour moi, en quelques instants, 
j 'avais entrevu ces lièvres et ces joies indici
bles qui résument le meilleur de la vie d'un 
artiste. 

Plus tard le compositeur était devenu un 
maître, et j ' eus la tonne fortune d'être sou
vent le confident des doutes, des espoirs et des 

•tourments qui sont le cortège obligé de toute 
production dramatique. Je ne le quittai plus, 
jusqu'au moment où il fut terrassé par cette 
cruelle maladie qui ne put triompher de sa 
volonté que lorsqu'il eut parachevé l'œuvre à 
laquelle il avait voué cette tendresse plus vive 
qu'on a pour le dernier-né. 

Heureux sont les hommes dont il suffit pour 
glorifier le caractère, de raconter simplement-
la vie. Félix-Marie-Victor fut de ceux-là. 

M. Léo Delibes montre son maître et prédéces
seur entrant au Conservatoire à l'âge de douze 
ans ; pendant dix années, il obtint toutes les ré
compenses possibles. En 1844, le jury lui décerne 
le Grand Prix de Rome. Ici, M. Delibes a placé 
une réflexion excellente â opposer aux adversaires 
des concours académiques. 

Arrivé à la villa Médicis, le jeune compo
siteur, qui jusque-là s'était consacrée sans 
relâche à un labeur assidu, put goûter enfin 
les charmes de la méditation et de la contem
plation, qui ne sont pour l'artiste qu'une forme 
plus douce du travail. 

En attendant l'occasion de se produire au 
théâtre, Massé écrivit de nombreuses mélo
dies. 

Mais un bonheur inespéré allait arriver à 
Victor Massé. Il obtenait non seulement un 
livret, mais un livret signé de Scribe qui lui 
ouvrait les portes de l'Opéra-Comique. La 
Chanteuse voilée fut représentée en 1850. 
L'œuvre obtint un succès au-delà de toute at
tente et elle commença cette série heureuse 
qui devait se continuer sans interruption par 
Galafhée et par les Noces de Jeannette. 

En moins de trois années, le compositeur 
avait conquis sa place au répertoire de l'Opé
ra-Comique et pris rang parmi les maîtres du 
genre. 

Ce qui est particulier dans la production de 
ces trois ouvrages écrits presque en même 
temps, c'est la diversité de leur caractère. 

La Chanteuse voilée est une partition 
avant tout très mélodique, et conçue dans la 
tradition de l'Opéra-Comique proprement 
dit. 

Les Noces de Jeannette ont une saveur 
plus moderne, avec une légère pointe de na
turalisme tempéré par l'élégance de la forme, 
La valeur maîtresse de ce petit chef-d'œuvre 
consiste dans cette juste pondération, dans cet 
équilible parfait avec toutes les situations du 
poème qui lui ont assuré un succès de plus 
de trente ans et qui est toujours aussi jeune. 

Avec Galathée, Massé se livrait tout en
tier aux véritables tendances de sa nature. 
Ce sujet, où le côté spirituel et sceptique sem
blait devoir l'emporter,lui a permis cependant 
d'être ému, et là où le lyrisme pouvait deve
nir presque un contre-sens, il a été, au con
traire, la raison d'un effet irrésistible. Le pre
mier chœur : « L'Aurore en souriant », l'in

vocation à Vénus, avec le chœur qui s'3' en
cadre, la phrase passionnée : « Aimons, il faut 
aimer », sont des pages inspirées qui font 
honneur à l'Art français. 

C'est un des privilèges d/c J antiquité d'éle
ver l'idéal de ceux qui vont à elle ; Victor 
Massé en avait respiré le parfum pendant son 
séjour en Italie, il s'en était imprégné, et 
dans Galathée c'était l'antique qu'il retrou
vait, en y apportant sa jeune personnnalité. 
C'est pour cela peut-être, que cette œuvre 
restera l'expression la plus complète de son 
talent. 

Voici la péroraison vraiment touchante de ce 
discours : 

Pourquoi faut-il, le plus souvent, que par 
la loi d'un mystérieux équilibre toute joie de 
la vie soit chèrement payée ? 

Au moment ou Victor Massé allait recueillir 
le fruit de tant de travaux, une maladie im* 
placable s'abattait sur lui ; mais, loin de 
s'avouer vaincu, il a voulu travailler, tra-r 
vailler sans relâche ; cloué dans aon fauteuil, 
étendu sur son lit, il travaillait encore 1 Toute 
sa pensée était fixé sur cette Cléopâlre qui 
ne devait voir le jour qu'après sa mort ; il lui 
donnait tout ce qui survivait ea lui, et lors-
.qu'enfln il eut écrit la dernière note,U dit aux 
siens : « Je puis mourir maintenant, ma par
tition est finie ! » 

Chez tous les grands artistes, il y a cer
tainesqualités maîtresses qui expliquent leur 
supériorité. Dans l'œuvre de Victor Massé, 
j 'en trouve deux qui se dégagent clairement: 
le charme de la mélodie et la sincérité dans le 
rendu de l'impression. 

Il est hors de doute que Massé fut un mélo
diste. On n'est pas toujours d'accord sur le 
sens du mot mélodie, et notre langue à le 
tort de l'appliquer aussi bien au rythme banal 
d'un refrain vulgaire qu'à la pensée la plus 
élevée. Mais, a mon sens, ce qui constitue 
une mélodie, quel qu'en soit le genre, c'est 
une phrase musicale d'un contour noble ou 
élégant, d'un relief suffisamment accusé 
ayant, de plus, assez de caractère pour expri
mer un sentiment, peindre un personnrge, et 
cela, même sans le secours et la coloration 
d'une harmonie. 

C'est ainsi que Massé comprenait la mélo
die. 

Quant à la sincérité de ses impressious, ou 
peut en suivre la trace constante dans ses œu
vres les plus diverses, aussi bien dans le*s 
Saisons que dans Galathée, la Reine Topaze 
ou Paul et Virginie, soit qu'il s'inspire de ' 
la nature, soit que son cceur batte avec celui 
de ses personnages, partout il cherche la vé
rité. 

Il la trouve dans le calme lourd d'une soi
rée d'été, dans le murmure des blés jaunis
sants, dans le fragment d'un bas relief anti
que, dans le vol d'une abeille, comme dan»; 
le bruit de l'Océan qui avait bercé son en
fance. 

C'est cet amour profond qui l'a soutenu,qui 
l'a animé jusqu'à son dernier souffle ; aussi 
cette nature, qui avait été si cruelle, lassée 
enfin de tant de rigueurs, s'est-elle apaisée au 
moment suprême. 

La mort fut douce pour lui. Le 5 juillet 1884, 
il s'éteignait au milieu de sa famille, avec sé*-
rénité, presque avec un sourire. Et là ou d'au
tres sont en proie aux angoisses finales, il de
mandait un rosier pour abriter son dernier 
sommeil ! Léo DELIBES. 

LES ÉLECTIONS ANGLAISES 
Les élections anglaises, qui ne seront ter

minées que le 18 décembre, viennent de dé
jouer une fois de plus les prévisions, en ren
dant l'avantage numérique aux libéraux. Les 
suffrages des villes avaient été favorable aux 
conservateurs, ceux des campagnes sont en 
train de tournerau profit de leurs adversaires. 
Il ne faut pas croire cependant que l'avenir 
politique du pays en soit fort éclairçi.Quelque 
conjecture, en effet, que l'on fasse, à quelque 
hypothèse que l'on s'arrête, on,se heHrte à 
d'égales difficultés. 

Si la majorité libérale, comme il reste pos
sible, n'est pas assez décisive pour trancher 
sans appel la question entre les deux partis, 
le ministère actuel ne se croira peut-être pas 
obligé de donner sa démission : il portera le 
débat devant la Chambre ; il essayera de la 
lutte parlementaire. Mais dans quelles condi
tions ? Où cherchera-t-il l'appoint qui lui sera 
nécessaire pour gouverner? Ce ne peut être 
parmi les Irlandais. Il cherchera à s'enten
dre avec les plus modérés des libéraux afin 
de constituer une majorité. S'il n'y réussit 
pas, il faudra en appeler de nouveau aux élec
teurs. En résumé, on se trouve de part et 
d'autre dans une impasse. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
P e r f e c t i o n n e m e n t s e t p r o e é d é * 

n o u v e a u x 
Retordage des fils chargés de plumes e 

duvets par M. Renard. — Habituellement 
unp ouvrière ne peut alimenter et surveiller 
plus de quatre broches à la fois. M. Renard 
tourne la difficulté comme suit : Les rubans, 
qui doivent servir de supports aux plume*, 
sont préalablement dirigés vers une boite rwn-
plie de gomme liquide ou autre mixture adhé-
sive. Pour éviter que le liquide se dépose sur 
le? deux faces du ruban, ce dernier chemise 
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